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RBT – Information relatives au Soutien

Aspects communs entre NC, BUR et 
BTR
Informations sur le soutien nécessaire 
et reçu: 
devraient, encouragés et peuvent



Rapports sur le soutien
Informations sur les

finances, le 

développement et le 

transfert
des technologies et le 

renforcement des capacités
Soutien fourni et mobilisé

Informations sur le soutien
financier, le soutien au 

développement et au transfert 
de technologies et le soutien 

au renforcement des 
capacités, requis et reçus

Contextes
nationaux et 
dispositions 

institutionnelles
Hypothèses, 
définitions et 

méthodologies sous-
jacentes

Informations sur
lesoutien financier requis

etreçu par les pays en 
développement parties 

à la Convention au 
titre de l’article 9 de 
l’Accord de Paris

Informations sur le soutien requis et le 
soutien reçu par les pays en
développement parties à la 
Convention pour la mise en

œuvre de l’article 13 de l’Accord
de Paris et les activités liées à
latransparence, notamment pour le
renforcement des capacités en
lien avec la transparence

RBA

Contraintes et lacunes, besoins en 
ressources financières, moyens 
techniques et capacités, description du
soutien reçu et du soutien requis



RBARBT

Contraintes et lacunes, besoins connexes 
en ressources financières, moyens 
techniques et capacités, description du 
soutien reçu et du soutien requis -
« exigence de type devrait »
• Informations actualisées sur les contraintes et lacunes, et 

besoins connexes en ressources financières, moyens 
techniques et renforcement des capacités

• Informations mises à jour sur les ressources financières, le 
transfert de technologie, le renforcement des capacités et 
le soutien technique reçu

• Informations sur les besoins en technologie, qui doivent 
être déterminés au niveau national, et sur le soutien 
technologique reçu

Informations sur les finances, le développement et le 
transfert des technologies et
le renforcement des capacités - « exigence requise »
• Hypothèses, définitions et méthodologies sous-jacentes
• Informations sur le soutien financier requis par les pays en 

développement parties à la Convention au titre de l’article 9 
de l’Accord de Paris

• Informations sur le soutien financier reçu par les pays en 
développement parties à la Convention au titre de l’article 9 
de l’Accord de Paris

• Informations sur le soutien au développement et au transfert
de technologie requis par les pays en développement parties
à la Convention au titre de l’article 10 de l’Accord de Paris

• Informations sur le soutien au développement et au transfert
de technologie reçu par le pays en développement

• Parties visées à l’article 10 de l’Accord de Paris
• Informations sur le soutien au renforcement des capacités 

requis par les pays en développement parties à la Convention 
au titre de l’article 11 de l’Accord de Paris

• Informations sur le soutien au renforcement des capacités 
reçu par les pays en développement parties à la Convention 
au titre de l’article 11 de l’Accord de Paris

Communication d’informations sur le soutien reçu



Exigences du Cadre de Transparence Renforcé (CTR) -
Format textuel

Situation nationale et 
dispositions institutionnelles 
pour l’établissement de rapports 
sur l’appui nécessaire et reçu:

• Les systèmes et les processus 
permettant de déterminer, 
de suivre et de signaler le 
soutien nécessaire et reçu, y 
compris les défis et les 
limites

• Priorités et stratégies et tous 
les aspects des CDN qui ont 
besoin de soutien

Hypothèses, définitions et méthodologies utilisées pour fournir de l’information 
aux:
• Convertir la monnaie nationale en dollars américains 
• Estimer le montant du soutien nécessaire 
• Indiquez l’année ou le calendrier de déclaration 
• Identifier le soutien comme provenant de sources spécifiques 
• Identifier le soutien comme engagé, reçu ou nécessaire 
• Identifier et signaler l’état de l’activité soutenue
• Identifier et signaler le canal (bilatéral, régional ou multilatéral) 
• Identifier et signaler le type de soutien 
• Identifier et déclarer l’instrument financier 
• Identifier et signaler les secteurs et sous-secteurs 
• Rapport sur l’utilisation, l’impact et les résultats estimés 
• Identifier et signaler le soutien comme contribuant au développement et au 

transfert de technologie et/ou au renforcement des capacités 
• Identifier et signaler le soutien tel qu’ancré dans une stratégie nationale et/ou 

une NDC 
• Éviter le double comptage dans la communication d’informations sur le soutien 

nécessaire et reçu pour mettre en œuvre l’article 13 de l’Accord de Paris et les 
activités liées à la transparence.

•



Soutien financier
Soutien nécessaire pour réaliser la CDN 
Comment le soutien contribuera à la CDN et aux objectifs 
à long terme de l’Accord de Paris
Description des secteurs 

Développement et transfert de technologies (DTT)
•

• Les plans, les besoins et les priorités liés au DTT, y 
compris ceux identifiés dans l’évaluation des 
besoins en matière de technologie,

• Besoins du DTT pour le renforcement des 
capacités et des technologies endogènes

• Études de cas (succès et échecs) pour le soutien 
DTT reçu

• Comment le soutien contribue au DTT, aux 
capacités endogènes et au savoir-faire

• L’étape du cycle technologique soutenue, y 
compris la recherche et le développement, la 
démonstration, le déploiement, la diffusion et le 
transfert de technologie

•

Soutien au renforcement des capacités (RC)
•

• Approche visant à améliorer le soutien des RC
• Besoins, contraintes et lacunes en matière de 

communication des besoins et comment les RC 
améliorera la fourniture de cette information

• Processus visant à améliorer la sensibilisation et la 
participation du public et l’accès à l’information 
relative au RC

• Études de cas (succès et échecs) pour le soutien RC 
reçu

• Comment le soutien a renforcé les capacités
• Soutien en matière de renforcement des capacités 

reçues aux niveaux national et, le cas échéant, sous-
régional et régional, y compris les priorités, la 
participation et l’implication des parties prenantes

•

Transparence
•

• Soutien nécessaire et reçu pour l’établissement des 
rapports conformément à l’article 13

• Appui nécessaire et reçu pour traiter les domaines à 
améliorer identifiés par les équipes d’experts techniques

Exigences du Cadre de Transparence Renforcé (CTR) -
Format textuel



Formats tabulaires pour le soutien financier nécessaires

Source: CCNUCC, 2021: Décision 5/CMA.3 Orientations pour l’opérationnalisation des modalités, procédures et lignes 
directrices pour le cadre de transparence renforcé visé à l’article 13 de l’Accord de Paris



Formats tabulaires pour l’aide financière reçue

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien nécessaire pour le 
développement et transfer technologique 

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement

Formats tabulaires pour le soutien reçus pour le 
développement et transfer technologique 



Formats tabulaires pour le soutien nécessaire en 
renforcement des capacités

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour l’aide au renforcement des 
capacités reçue

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires  pour le soutien nécessaire pour la 
transparence

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Formats tabulaires pour le soutien reçus pour la 
transparence 

Source: UNFCCC, 2021: Decision 5/CMA.3 Guidance for operationalizing the modalities, procedures and guidelines for the 
enhanced transparency framework referred to in Article 13 of the Paris Agreement



Exigences du CTR - par action sous forme de tableau

STNCBRCBNTDTRTDTNFRFNInformation to report

XXXXXXXTitre

XXXXXXXDescription du programme/projet
XXCanal

XXXXEntité bénéficiaire

XXXEntité chargée de la mise en œuvre

XXType de technologie

XXXMontant estimé ou réel (monnaie nationale et USD)
XXXXXXXÉchéancier prévu ou réel

XXInstrument financier attendu ou utilisé

XStatut (validé ou reçu)

XXXXXXType de soutien (atténuation, adaptation ou transversal)

XXXXSecteur et sous-secteur

XXSi l’activité contribuera au développement et au transfert de technologie et/ou au renforcement des 
capacités

XXXXÉtat d’avancement des activités (prévues, en cours ou terminées)
XSi l’activité est ancrée dans une stratégie nationale et/ou une CDN

XXXXXXXUtilisation prévue et réalisée, impact et résultats estimés

FN= Financial support needed; FR= financial support received; TDTN= technology development and transfer support needed; TDTR=
Technology development and transfer support received; CBN= Capacity-building support needed; CBR= Capacity-building support received; 
ST= Support needed and received to implement Article 13 of the Paris Agreement and transparency activities.



Points à retenir

Pas obligatoire
La fourniture d’informations 
sur l’appui nécessaire et reçu 
n’est toujours pas obligatoire 
pour les pays en 
développement. En tant que 
tel, ce n’est pas une exigence, 
mais les pays devraient 
s’efforcer de communiquer 
ces informations. 

• Reconnaissance de 
l'efficacité du soutien

• Références croisées avec 
support fourni

• Identification des besoins 
et obtention d’un soutien 
supplémentaire

CTR MPLs 
Le MPG pour l’article 13 fournit 
beaucoup plus de détails sur les 
informations pertinentes à 
communiquer sur le soutien 
nécessaire et reçu. 
•

• Rationalisation de 
l’information entre les parties 

• Guider la collecte des 
données pertinentes

Défis
Les situations et les 
capacités nationales 
varient d’un pays à l’autre, 
y compris les dispositions 
prises pour saisir les 
informations. 
- Dispositions 

institutionnelles
- Différences et 

incertitude sur les 
définitions et les 
méthodes

- Orientation et capacité 
d’évaluer le soutien 
nécessaire et reçu

-



Requirements under the current reporting framework 
Exigences BURExigences NCInformation to report

Devrait fournir des 
informations actualisées 
sur les contraintes et les 
lacunes, ainsi que sur les 
besoins financiers, 
techniques et de 
renforcement des 
capacités connexes.

Devrait également 
fournir des informations 
actualisées sur les 
ressources financières, le 
transfert de technologie, 
le renforcement des 
capacités et l’appui 
technique reçu.

Encouragés à fournir, dans la mesure où leurs capacités le permettent, une liste des projets proposés pour financementSoutien financier nécessaire

Peut inclure des informations sur les possibilités de mise en œuvre de mesures d’adaptation, y compris des projets pilotes et/ou de 
démonstration d’adaptation, entrepris ou proposés.

Devrait également fournir des informations sur les ressources financières fournies par les Parties elles-mêmes et par le FEM, les 
Parties visées à l’annexe II ou les institutions bilatérales et multilatérales pour les activités relatives aux changements climatiques.

Soutien financier reçu

Peut inclure des informations sur la manière dont les programmes d’appui des Parties visées à l’annexe II de la Convention 
répondent à leurs besoins et préoccupations spécifiques en matière de vulnérabilité et d’adaptation aux changements climatiques
a) Encouragés à fournir des informations sur les besoins technologiques spécifiques de chaque pays et l’assistance reçue des pays 
développés parties et du mécanisme de financement de la Convention et, le cas échéant, sur la manière dont ils ont utilisé cette
assistance à l’appui du développement et du renforcement des capacités, technologies et savoir-faire endogènes.

Peut inclure des informations sur les possibilités de mise en œuvre de mesures d’adaptation, y compris des projets pilotes et/ou de 
démonstration d’adaptation, entrepris ou proposés.

Nécessité d’un soutien au
développement et au transfert
de technologies

Devrait fournir des informations sur l’appui technique fourni par les Parties elles-mêmes et par le FEM, les Parties visées à l’annexe 
II ou les institutions bilatérales et multilatérales pour les activités relatives aux changements climatiques.

Soutien au développement et au 
transfert de technologies reçu

Devrait décrire toutes les contraintes et lacunes, et les besoins financiers, techniques et de capacités connexes, ainsi que les
activités proposées et/ou mises en œuvre pour surmonter les lacunes et les contraintes

Besoin d’un appui au
renforcement des capacités

Encouragés à fournir des informations sur la manière dont les activités de renforcement des capacités sont mises en œuvre aux
niveaux national/sous-régional et/ou régional. Cela pourrait inclure des options et des priorités pour le renforcement des 
capacités, la participation et la promotion de la coopération Sud-Sud, la participation des parties prenantes, la coordination et la 
durabilité des activités de renforcement des capacités, et la diffusion et le partage d’informations sur les activités de renforcement 
des capacités.

Appui au renforcement des
capacités reçu

Fournira(s) des informations sur les ressources financières et l’appui technique pour l’élaboration de leur CN fournis par eux-
mêmes, ainsi que sur ceux reçus du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), des Parties visées à l’annexe II ou d’institutions 
bilatérales et multilatérales.

Soutien nécessaire et reçu pour
la mise en œuvre des activités
liées à la transparence


